
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

e nombreux textes  
 

Nouvelles tendances = changements nécessaires ! Mais rappelez-vous que les 

changements sont une occasion d'apporter des améliorations, et non de créer des 

difficultés ! 

Cependant il est crucial que la sécurité des aliments restent sous maîtrise lors de 

chaque changement ou de chaque modification. La fonction Hygiène fait donc 

partie des fondations de l’entreprise alimentaire et l’Hygiène Attitude suppose une 

modification de sa propre organisation et une évolution de son propre 

comportement ...   

Mais tout est perdu si le « facteur humain » (comportement, organisation et 

compétences) n’est pas pris en compte. Le coaching est donc essentiel ! 

L’amélioration de la maîtrise des processus de fabrication passe aussi 

nécessairement par ce qu’on doit appeler l’ingénierie hygiénique ou l’ingénierie de 

l’hygiène ... Une autre pierre des fondations est la conception hygiŽnique des 
Žquipements . C’est tout le sens de l’organisation des deux jours complets et 

propices à la compréhension de l’interaction des problèmes de la sécurité des 

aliments et ... surtout pour arriver à faire simple ! 

du j oint  ˆ  lÕat elier  
A PROPOS DE LA CONCEPTION HYGIENIQUE 

DES EQUIPEMENTS 

Formation ˆ  Laval les 27 et 28 janvier 2009 
Programme, Renseignement & Inscription 

http://www.asept.fr/media/rdv/rdvjoint_atelier.pdf ou contact@asept.fr  

 

 

Da t e d u  b u l l et in  
d 'in f o r mat io n s 
Vo l u me 1 , N umŽr o  1  
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http ://www.asept.fr  
asept@asept.fr  

Trop souvent perçu ainsi, le ou la responsable qualité semble 

être la ‘seule’ personne à s'occuper de l'hygiène dans 

l’entreprise - dès lors son action est perçue comme celle du  

pompier de service !  

Si l’on prend en compte les évolutions réglementaires et les 

nouveaux dangers de contamination, la sécurité des aliments 

ne peut pas ou plus être assurée de cette manière, c’est-à-dire 

avec le seul concours du ou de la responsable qualité et 

hygiène de l’entreprise. 

HYGIÈNE & POMPIER,  

In g Žn i e r i e  h y g i Žn i q u e  
Que faut-il avoir à l’esprit ? 
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A SEPT SA S,  
L A  r Žpo n se t a il l Že  

su r -mesu r e  

Communiquez  
Bonnes Pratiques d'Hygi• ne  

avec nos 
AFFICHES & AFFICHETTES 

Fond jaune ou fond bleu, sans oublier 
une 12ème af fiche ou af fichette 
« bonus » sur la séquence simple du 
lavage des mains. 
Attenti on : les affiches et les affichettes sont 
protégées par un copyright,  

Ne vous mettez pas en infraction ! 
 
http://www.asept.fr/pages/affiches-affichettes.php 

ou tŽlŽcharger le bon de commande 
http://www.asept.fr/media/BCA.pdf 
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Depuis 13 ans, le BISSA, 

un Bulletin de veille et d’éveil 

scientifique et technologique vraiment 

pas comme les autres ... 

http://www.asept.fr/pages/veilletechnologiquebissa.php  

Un exemplaire est adressé sur simple 

demande : asept@asept.fr 
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A SEPT, c Ões t  a u ss i É  

N o s  p r o c h a i n s  S T A G E S  É  
www.asept.fr  ou par TŽl. 02 43 49 22 22 

 HACCP, pas ˆ  pas 
mars 2009 

 Optimisation de votre HACCP 
22 & 23 janvier 2009 

 Devenir formateur ˆ  la sŽcuritŽ      
des aliments 

 27 & 28 janvier 2009 

 Manager de proximitŽ : animez        
les BPH  

29 janvier 2009 

 BRC IoP  
20 janvier 2009 

 Les Bonnes Pratiques dÕHygi• ne et  
le personnel de maintenance 

17 février 2009 

Demandez le programme 2009 : 
contact@asept.fr 

ou 
http://www.asept.fr/media/formation/catalogue_web.pdf  
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Selon le rapport 2007 du système d'alerte rapide pour les denrées alimentaires et les aliments 
pour animaux en Europe (RASFF, http://ec.europa.eu/food/food/rapidalert/report2007_en.pdf), 9% des 
aliments ont fait l’objet d’une notification en raison de la présence de corps étrangers. 

 

Qu’en est-il réellement des corps étrangers dans les aliments ? De l’aliment lui-même comme 

corps étranger à la présence inopinée de corps étrangers plus ou moins dangereux, les dangers 
physiques ou corps étrangers représentent un défi au quotidien pour les ateliers de production 
alimentaire. Tout savoir ou presque sur les détecteurs de métaux (rayons X, champs magnétique) 

Un rendez-vous professionnel est organisŽ le 3 fŽvrier 2009 ˆ  Laval (09h30-16h30) 
D e  l a  p r Žv e n t i o n  d e s  c o r p s  Žt r a n g e r s  

e n  e n t r e p r i s e  a l i me n t a i r e  
La prévention des corps étrangers : mythe ou réalité ? 

 

Programme, Inscription & Renseignement : http://www.asept.fr/media/rdv/RDV3fev09.pdf  

 

Depuis 13 ans, le BISSA, 

un Bulletin de veille et d’éveil 

scientifique et technologique vraiment 

pas comme les autres ... 

http://www.asept.fr/pages/veilletechnologiquebissa.php  

Un exemplaire est adressé sur simple 

demande : asept@asept.fr 

É  b r • v e s  É  
 !! " !"#$#MŽlamine 

La mondialisation est un défi en matière de sécurité des aliments avec plus de rappels et 

d’éclosions liés à la chaîne mondiale d'approvisionnement alimentaire. Mais c’est aussi un défi 
pour les pays en voie de développement ! Dans ce contexte, l’altération intentionnelle de 
certains produits par la mélamine n’en est qu’un des révélateurs. Hélas, produire local n’est 
pas toujours la panacée et il est nécessaire de démontrer, y compris chez nous, la 
connaissance et la pratique de la sécurité des aliments.  Contact : asept@asept.fr  

 La fin des mŽthodes de routine ... nÕest pas encore pour demain ! 

Les méthodes de routine (commission V08) devaient être toutes abrogées avant fin 2008. 
Si certaines d'entre elles relatives aux pathogènes, Salmonella et Listeria 
monocytogenes, ont bien été abrogées, il semble que l'AFNOR « ressuscite » certaines 

d'entre elles en les publiant sous forme de norme française : les projets des méthodes 
NF V 08-050, 054, 060 et 061, relatives respectivement aux dénombrements de la flore 
totale, des entérobactéries, des coliformes thermotolérants et des ASR viennent de 
paraître. Des questions, les réponses avec Muriel Coignard, m.coignard@asept.fr  

 La sŽcuritŽ des aliments est-elle une responsabilitŽ partagŽe ? Voici un exemple ! 

Publicité parue dans un « fast food » : Eléments d’une note interministérielle : 
Steak hachŽs en restauration collective 

 
* conformément à la réglementation en vigueur. 

Recommandations concernant la cuisson 
des steaks hachŽs dans le cadre de la 
prŽvention des infections ˆ  la bactŽrie 
Escherichia coli O157:H7 pour les 
professionnels de la restauration collective. 

Compte tenu de la source précieuse de 

protéines qu’il représente, et dans le 
cadre d’une alimentation diversifiée, il 
n’est pas souhaitable d’éliminer des 
menus le steak haché. Mais il faut 
impérativement pour les consommateurs 
sensibles cuire « à coeur » les steaks 
hachés c’est-à-dire à 65°C

1
.
  

1
Ou tout autre procédé validé dans le cadre du plan 

de maîtrise sanitaire du restaurant, qui assure une 

efficacité équivalente. 

Source Note d'information DGAL/SDSSA/O2007-8001 
du 13/02/2007. Note d'information interministérielle 
destinée aux professionnels de la restauration collective. 


